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Direction régionale et interdépartementale de
l’Environnement, de l’Aménagement et

des Transports d’Île-de-France

Unité départementale de Paris

ARRÊTÉ NO  
autorisant la société « The Killer » Peninsula Television  à déroger au règlement particulier de

police de pour le tournage de séquences du film « The killer » le 27 juin 2023 sur la Seine à Paris
au droit du port des Champs-Elysées 

Le préfet de la région d’Île-de-France
préfet de Paris

Commandeur de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment ses articles R. 4241-1 à 71 relatifs au règlement général de
police de la navigation intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code du travail et notamment son article L.4121-1 ;

Vu le code du sport ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°75-2019-05-23-002 du 23 mai 2019 portant règlement particulier de
police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne ;

Vu l’arrêté du préfet de police n°2019-00621 du 17 juillet 2019 réglementant la mise en place de
dispositifs  de  secours  prévisionnels  à  l’occasion  de  rassemblement  de  personnes  sur  ou  à
proximité de l’eau à Paris ;

Vu la  demande  complète  de  manifestation  nautique  déposée  par  la  société  «  The  Killer  »
Peninsula Television du 26 mai 2023 ;

Vu l’avis des Voies navigables de France en date du 7 juin 2023 ;

Vu l’avis d’HAROPA – Ports de Paris en date du 8 juin 2023 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé d’Île-de-France du 16 juin 2023 ;

Vu l’avis de la brigade fluviale de la préfecture de police de Paris du 16 juin 2023 ;

Unité Départementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports de Paris
5, rue Leblanc – 75 911 PARIS Cedex 15
Tél : 01 82 52 51 77
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1/4

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

75-2023-06-23-00007 - Arrêté autorisant la société « The Killer » Peninsula Television à déroger au règlement particulier de police de

pour le tournage de séquences du film « The killer » le 27 juin 2023 sur la Seine à Paris au droit du port des Champs-Elysées

4



Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet
de Paris ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Conformément à l’article R. 4241-38 du code des transports et sans préjudice d’autres régimes
d’autorisation  applicables,  la  société  «  The  Killer  »  Peninsula  Television  est  autorisée  à
organiser un tournage sur la Seine à Paris pour le film « The killers » le 27 juin  de 08h à 21h.

Le projet prévoit :
- la réalisation d’une cascade au droit du port des Champs-Elysées, au PK 172.640,
- la présence dans la zone des 10 mètres hors chenal de navigation de deux embarcations : une
barge technique, un zodiac pour les missions de secours de type Protection Civile ;
- la réalisation d’une plongée subaquatique de reconnaissance en amont du tournage de la
séquence  afin  de  s'assurer  de  l’absence  d'objet  immergé  constituant  un  risque  pour  le
cascadeur ;
- la délocalisation provisoire des péniches « VEGA » et « DON JUAN » sur des zones autorisées.

ARTICLE 2

Pour les besoins de ce tournage, le présent arrêté autorise à déroger aux dispositions suivantes
du règlement particulier de police de la navigation sur l’itinéraire Seine Yonne :
- article 8 relatif aux vitesses minimales de navigation dans Paris pour la zone d’évolution des
bateaux, pour faciliter les manœuvres pour les mises en place sur le site,
- article 41 interdisant les plongées subaquatiques en Seine. L’organisateur peut s’adresser à
une société privée subaquatique ou à  la  protection civile.  Les  plongeurs  seront soumis  au
même prescriptions sanitaires que les comédiens, détaillées à l’article 4 du présent arrêté.

Un avis à la batellerie sera diffusé et une autorisation d’occupation du domaine public fluvial
sera délivrée par les Voies navigables de France pour prévenir les usagers de la voie d’eau de
ce tournage et de ses conséquences sur la navigation.

ARTICLE 3

Pour le tournage, l’organisateur devra installer la signalisation fluviale inscrite dans l’annexe
fournie par les Voies navigables de France et respecter les prescriptions suivantes :

• L’ensemble  des  bateaux  participants  au  tournage  devront  être  conformes  à  la
réglementation et disposer des documents de bord réglementaires.

• Pour la plongée préventive à la chute à l’eau du cascadeur, l’embarcation devra porter
la signalisation réglementaire,  pavillon alpha notamment,  et le personnel  devra être
équipé des EPI réglementaires. Une vigie sera positionnée de façon à surveiller la Seine
en amont et en aval de la zone d'inspection : l'embarcation devra être positionnée hors
chenal et les plongeurs devront être mis en sécurité lors du passage de bateaux.

• Le  positionnement  des  bateaux  du  tournage  ne  devra  pas  impacter  le  chenal  de
navigation.

• Le demandeur devra s’assurer des conditions hydrauliques dans Paris (article 11 du RPP),
http://www.vigicrues.gouv.fr/ avant ce tournage.

Unité Départementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports de Paris
5, rue Leblanc –  75 911 PARIS Cedex 15
Tél : 01 82 52 51 77
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ARTICLE 4

Conformément aux dispositions du code de la santé publique, la qualité de l’eau de la Seine
est impropre à l’activité de baignade.

Une séquence prévoit la mise à l’eau de comédiens-cascadeurs.  Considérant que la mise à
l’eau est limitée aux seuls comédiens-cascadeurs professionnels et qu’elle entraîne un contact
limité avec l’eau, cette activité est autorisée dans le strict respect des mesures sanitaires et de
la réglementation s’appliquant à l’activité. 

L’organisateur veillera à assurer la sécurité des cascadeurs.

Dans l’eau, il mettra en place un bateau de sécurité avec du personnel formé au secours. Il
veillera  à  ce  que  les  cascadeurs  soient  équipés  de  l’équipement  assurant  leur  sécurité  et
l’absence de tout risque sanitaire.

L’organisateur devra informer les participants des risques suivants :
• physiques (noyades, chutes, insolation-déshydratation, coups de soleil…) ;
• microbiologiques  (présence  dans  l’eau  de  germes  pathogènes :  les  entérocoques,

Escherichia Coli, hépatite A, leptospirose…), qui peuvent entraîner des contaminations
notamment si les participants sont porteurs de plaies ou ingèrent de l’eau ;

• chimiques (présence dans l’eau de produits de différentes natures, dont les sources
peuvent être multiples : déversements délictueux, ruissellement, des rejets industriels
et domestiques…).

Afin de limiter ces risques, l’organisateur prendra les mesures suivantes : 
• Il  devra informer les  participants  de leur  exposition à ces  risques  sanitaires  dans  le

cadre de cette activité et qu’ils devront s’abstenir de participer en cas de présence de
plaie apparente sur leur corps. 

• Il  sensibilisera  les  participants  sur  la  nécessité  de  consulter  un  médecin  en  cas
d’apparition  de fièvre  ou  de troubles  de  santé  tels  que des  pathologies  digestives,
cutanées ou ORL ou tout autre symptôme dans les jours suivant la manifestation.

• Il  mettra  à  disposition  des  participants  un  nombre  suffisant  de  douches  avec  une
solution antiseptique de povidone iodée (type Bétadine®). Il insistera sur leur caractère
obligatoire pour le cascadeur et le plongeur ainsi que les participants en cas de chute
accidentelle dans l’eau.

ARTICLE 5

L’organisateur se conformera à l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2019 susvisé.

Il s’informera des débits et des risques de crues éventuelles en consultant les données du site
internet http://www.vigiescrues.gouv.fr afin de déterminer si les conditions hydrauliques sont
compatibles avec le tournage des séquences (débit supérieur à 650 m²/s ou en cas de présence
d’importants corps flottants).

Toute modification ou annulation en raison de la météo ou des conditions hydrauliques sera
communiquée aux services de VNF et de la DRIEAT (unité départementale de Paris). 

Unité Départementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports de Paris
5, rue Leblanc –  75 911 PARIS Cedex 15
Tél : 01 82 52 51 77
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En l’absence d’arrêt  de navigation,  les  membres  de l’équipage  doivent être en mesure de
prévenir  les  usagers  naviguant  dans  le  secteur  du déroulement  du tournage  en ayant  une
écoute permanente sur le canal 10 de la VHF. L’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures nécessaires pour en pas gêner la navigation courante sur le secteur, notamment la
navigation commerciale qui est prioritaire.

ARTICLE 6

L'organisateur  est  responsable  de  tout  accident  qui  pourrait  survenir  impliquant  des
participants, des usagers de la voie d'eau ou créer des dommages aux ouvrages publics du fait
du  déroulement  du  tournage.  À  ce  titre,  le  tournage  devra  être  couvert  par  un  contrat
d'assurance garantissant d'une part, les risques encourus par les participants et les tiers ainsi
que les dommages qui pourraient être occasionnés aux ouvrages publics, et d'autre part, le
personnel et le matériel des services de sécurité.

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera notifié à la société « The Killer » Peninsula Television et publié au recueil
des  actes  administratifs de  la  préfecture  de  la  région  Île-de-France,  préfecture  de  Paris,
accessible sur son site Internet : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.

Il  est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Paris dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité.

ARTICLE 7

Le préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris
et le directeur territorial du bassin de la Seine (VNF) sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, chacun en qui le concerne.

Fait à Paris, 

           

Unité Départementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports de Paris
5, rue Leblanc –  75 911 PARIS Cedex 15
Tél : 01 82 52 51 77
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 4/4

Le Préfet de la Région d’Île-de France, 
Préfet de Paris
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         CABINET DU PREFET 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Arrêté n°   2023-00725 

portant interdiction d’une manifestation déclarée 
devant se tenir le samedi 1er juillet 2023  

 
 
 

Le préfet de police, 
 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur 
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de 
police (hors classe) ; 

Vu le message électronique du 23 mai 2023 transmis aux services de la direction de 
l’ordre public et de la circulation, modifié le 1er juin par un nouveau message, par laquelle 
M. Jean-François LEGARET déclare, au nom du Comité organisateur de la manifestation 
du 1er juillet 2023 à Paris, la tenue d’une manifestation le samedi 1er juillet prochain, 
entre 11h00 et 20h00, avec comme lieu de rassemblement la place Vauban suivi d’une 
marche empruntant la place de l’École militaire, l’avenue de la Motte Picquet, la place 
des Invalides, le boulevard des Invalides, l’avenue de Tourville et une arrivée prévue 
place de l’École militaire, dont l’objet est : > de soutenir le soulèvement du peuple 
iranien pour la liberté et la démocratie et sensibiliser l’opinion publique sur 
l’augmentation sans précédent du nombre des exécutions en Iran @ ; 

Vu mon courrier en date du 15 juin 2023 par lequel j’ai informé le déclarant des 
raisons pour lesquelles j’envisageais d’interdire son rassemblement et l’invitais à 
présenter, jusqu’au vendredi 23 juin 2023 à 12h00, ses observations par écrit ou 
oralement auprès du service des affaires juridiques et du contentieux de la préfecture de 
police ; 

Vu les observations du déclarant transmises électroniquement au service des affaires 
juridiques et du contentieux de la préfecture de police par un courrier du 20 juin 2023 
du conseil du Comité organisateur de la manifestation du 1er juillet 2023 à Paris ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des 
collectivités territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la 
charge, à Paris, de l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens ; 

…/… 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 9, boulevard du Palais – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 
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-2- 
 
 

Considérant que le rassemblement déclaré, qui selon son organisateur doit accueillir 
plusieurs dizaines de milliers de personnes, servira en fait de réceptacle à celui que 
l’Organisation des Modjahedin du Peuple d’Iran (OMPI) envisageait d’organiser le même 
jour au Parc des Expositions de Villepinte pour réclamer la destitution du > régime des 
mollahs @ et soutenir le groupe d’opposition ; que cette réunion, organisée chaque 
année dans cette enceinte depuis 2008, ne pourra finalement pas se tenir, en raison du 
contexte tendu résultant du mouvement de contestation et de révolte qui s’est 
développé en Iran depuis la mort de Mahsa Amini en septembre 2022 et des risques 
sécuritaires très significatifs auxquels il est exposé ; 

Considérant, à cet égard, que le rassemblement annuel de l’OMPI  a déjà fait l’objet 
par le passé de tentatives d’attentat, notamment lors de l’édition du 30 juin 2018 qui, 
réunissant près de 30 000 personnes, a manqué de peu d’être frappée par un attentat à 
la bombe obligeant l’OMPI a se tourner vers l’Albanie pour l’édition 2019 de son meeting 
annuel, ce qui n’a pas empêché la menace terroriste de disparaître, les autorités 
albanaises ayant déjoué un acte terroriste à cette occasion ; que, en juillet dernier, alors 
que le rassemblement devait se dérouler selon les mêmes modalités en Albanie, l’OMPI a 
été contrainte par les autorités de ce pays d’annuler l’événement, alors que Tirana 
subissait concomitamment une cyberattaque de grande ampleur, paralysant les serveurs 
de l’administration publique ; que cette attaque a conduit l’Albanie à rompre ses 
relations avec la République islamique d’Iran le 7 septembre 2022 ; 

Considérant que plusieurs faits récents viennent confirmer l’existence d’un risque 
actuel et réel, notamment les actes graves (tirs par arme à feu, jets de cocktail Molotov 
et tentatives d’incendie) ayant été commis à trois reprises depuis le 31 mai dernier à 
l’encontre des locaux abritant le conseil national de la résistance iranienne et 
l’association CIMA, soutien logistique publicitaire et médiatique de l’OMPI ; 

Considérant, dès lors, que ces risques terroristes ne peuvent que se reporter et peser 
sur le rassemblement déclaré par le Comité organisateur de la manifestation du 1er juillet 
2023 à Paris ; 

Considérant, en outre, que la police albanaise a lancé des perquisitions au sein du 
principal camp de l’OMPI d’Ashraf II, où résident plus de 2 000 de ses membres, sur 
ordre de la justice albanaise en raison, selon le communiqué du ministère de l’intérieur 
albanais, de > la violation des accords et engagements @ pris par le groupe > quand il 
s’est installé en Albanie seulement à des fins humanitaires @ ; que l’intervention de la 
police albanaise a provoqué une réaction violente des militants de l’OMPI qui ont 
cherché à s’y opposer ; que, conséquemment, des militants de l’OMPI se sont rassemblés 
sans déclaration préalable devant l’Ambassade d’Albanie à Paris le 20 juin dernier, pour 
dénoncer l’intervention des forces de l’ordre albanaises ; que ces événements en 
Albanie devraient contribuer à exacerber les tensions autour de l’OMPI dans un contexte 
déjà rendu sensible par les attaques ou tentatives d’attaques à Saint-Ouen-l’Aumône 
entre le 31 mai et le 13 juin de locaux de l’association CIMA qui anime la télévision 
SIMAYE AZADI TV, l’un des principaux outils de communication de l’OMPI/CNRI ; 

Considérant, enfin, que le rassemblement, qui doit accueillir plusieurs centaines 
d’invités sensibles et membres de l’OMPI en provenance de l’étranger rendant, ainsi, la 
sécurisation de l’événement particulièrement complexe, pourrait être le théâtre de 
tensions entre les partisans de l’OMPI et d’autres militants de l’opposition iranienne, qui 
se livrent à une lutte d’influence depuis le début du mouvement de contestation en 
Iran ; 

 
 Arrête : 

 
 

.../... 
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Art. 1er. - La manifestation déclarée par M. Jean-François LEGARET, au nom du Comité 

organisateur de la manifestation du 1er juillet 2023 à Paris, pour le samedi 1er juillet 
prochain, entre 11h00 et 20h00, avec comme lieu de rassemblement la place Vauban 
suivi d’une marche dont l’arrivée est prévue place de l’École militaire est interdite, ainsi 
que toute autre manifestation déclarée ayant le même objet et devant se tenir le même 
jour dans le même lieu. 

 
Art. 2. - La préfète, directrice du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la 

circulation et la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de police, notifié à M. Jean-François 
LEGARET, déclarant au nom du Comité organisateur de la manifestation du 1er juillet 
2023 à Paris, ou à son représentant, et consultable sur le site de la préfecture de police 
www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 24.06.2023 
 
 
        Laurent NUÑEZ 
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Annexe à l’arrêté n°  

 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
_______________________ 

 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 

 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
auprès du Ministre de l'intérieur 
Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 

arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 
 
Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, 

doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 

dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, 
votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

 
En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de 
la date de la décision de rejet. 
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Préfecture de Police

75-2023-06-26-00001

Arrêté n° 2023-00726 modifiant provisoirement

la circulation avenue George V à Paris 8eme les

27 et 28 juin 2023
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 26 JUIN 2023 

ARRETE N° 2023-00726 

modifiant provisoirement la circulation  
avenue George V à Paris 8ème les 27 et 28 juin 2023 

LE PREFET DE POLICE 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-13 
et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.411-8 et 
R.411-25 ; 

Vu l’avis de la Ville de Paris en date du 23 juin 2022 ; 

Considérant que le tournage du long-métrage 0 MONSIEUR AZNAVOUR 5 se 
déroulera les 27 et 28 juin 2023 dans plusieurs voies à Paris 8ème ; 

Considérant que pour garantir le bon déroulement de ce tournage, il convient de 
modifier les règles de circulation avenue George V, à Paris 8ème ; 

Sur proposition de la préfète, directrice du cabinet : 

ARRETE 

Article 1er  

La circulation de tout type de véhicule est interdite les 27 et 28 juin 2023, entre 07h00 
et 23h55, avenue George V à Paris 8ème, dans la contre-allée entre le n° 41 et le n° 43. 

Article 2 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt 
général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la route. 

Article 3 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre 
ces infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues 
aux articles L.325-1 à L.325-3 du code de la route. 
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Article 4 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police ainsi que le directeur 
de la police municipale et de la prévention et la directrice de la voirie et des 
déplacements de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le 
site internet de la Préfecture de Police de Paris et qui sera affiché aux portes de la 
Préfecture de Police, de la mairie et du commissariat de l’arrondissement concerné. Ces 
mesures prendront effet après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation 
correspondante. 

Pour le préfet de police, 

La sous-préfète, 

directrice adjointe du cabinet 

Elise LAVIELLE 
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Annexe à l’arrêté n°  2023-00726 du 26 JUIN 2023    
 

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de son affichage : 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 

  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 

  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 

  place Beauvau - 75008 PARIS 

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits 

nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 

également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai 

de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 

demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut 

être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 

décision de rejet. 
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Cabinet du Préfet 

 

 

 

Paris, le 26 juin 2023         

A R R E T E   N  °2023-00721 

Modifiant provisoirement la circulation 
dans des voies à Paris Centre,  

8ème, 10ème, 11ème, 16ème et 19ème arrondissements 
à l’occasion du Garmin Triathlon de Paris 2023 

les 24 et 25 juin 2023 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L2512-13 et L2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L325-1 à L325-3, R411-8 et 

R411-25 ; 

Vu l’avis de la Ville de Paris en date du 21 juin 2023 ; 

Considérant l’organisation du + Garmin Triathlon de Paris 2023 . les 24 et 
25 juin 2023 ; 

Considérant que pour garantir le bon déroulement de cet évènement ainsi 
que la sécurité des biens et des personnes, il convient de modifier les règles de 
circulation à Paris Centre, 8ème, 10ème, 11ème, 16ème et 19ème arrondissements les 24 et 25 juin 
2023 ; 

Sur proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation : 

 

A R R E T E : 

Article 1er 

La circulation de tout véhicule à moteur est interdite le 24 juin 2023 de 
07h00 à 12h00 dans les voies suivantes à Paris qui constituent le parcours des courses : 

- allée du Zénith ; 

- allée du Belvédère ; 

- boulevard Sérurier ; 

- boulevard Macdonald ; 

- avenue Corentin Cariou ; 
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- avenue de Flandre ; 

- rue de l’Ourcq ; 

- avenue Jean Jaurès ; 

- rue La Fayette ; 

- quai de Valmy ; 

- boulevard Jules Ferry ; 

- boulevard Richard Lenoir ; 

- rue de Crussol ; 

- boulevard du Temple ; 

- boulevard des Filles du Calvaire ; 

- boulevard Beaumarchais ; 

- rue des Tournelles ; 

- rue de Lesdiguières ; 

- boulevard Henri IV ; 

- quai des Célestins ; 

- quai de l’Hôtel de Ville ; 

- quai de Gesvres ; 

- place du Châtelet ; 

- quai de la Mégisserie ; 

- quai du Louvre ; 

- quai François Mitterrand ; 

- quai Aimé Césaire ; 

- quai des Tuileries ; 

- place de la Concorde ; 

- quai des Tuileries ; 

- quai Aimé Césaire ; 

- quai François Mitterrand ; 

- voie Georges Pompidou ; 

- quai des Célestins ; 

- boulevard Henri IV ; 

- place de la Bastille ; 

- boulevard Beaumarchais ; 

- boulevard des Filles du Calvaire ; 

- rue Oberkampf ; 

- boulevard Richard Lenoir ; 

- boulevard Jules Ferry ; 

- quai de Jemmapes ; 

- boulevard de la Villette ; 

- place de la Bataille de Stalingrad ; 

- avenue Jean Jaurès ; 
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- rue Adolphe Mille ; 

- rue Edgar Varèse ; 

- galerie de la Villette. 

 

Article 2 

La circulation de tout véhicule à moteur est interdite le 25 juin 2023 de 
07h00 à 13h00 dans les voies suivantes à Paris qui constituent le parcours des courses : 

- allée du Zénith ; 

- allée du Belvédère ; 

- boulevard Sérurier ; 

- boulevard Macdonald ; 

- avenue Corentin Cariou ; 

- avenue de Flandre ; 

- rue de l’Ourcq ; 

- avenue Jean Jaurès ; 

- rue La Fayette ; 

- quai de Valmy ; 

- boulevard Jules Ferry ; 

- boulevard Richard Lenoir ; 

- rue de Crussol ; 

- boulevard du Temple ; 

- boulevard des Filles du Calvaire ; 

- boulevard Beaumarchais ; 

- rue des Tournelles ; 

- rue de Lesdiguières ; 

- boulevard Henri IV ; 

- quai des Célestins ; 

- quai de l’Hôtel de Ville ; 

- quai de Gesvres ; 

- place du Châtelet ; 

- quai de la Mégisserie ; 

- quai du Louvre ; 

- quai François Mitterrand 

- quai Aimé Césaire ; 

- quai des Tuileries ; 

- tunnel de la Concorde ; 

- voie Georges Pompidou ; 

- avenue de New York ; 

- voie Georges Pompidou ; 

- quai Saint-Exupéry ; 
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- quai Louis Blériot ; 

- boulevard Exelmans ; 

- rue Molitor ; 

- place de la Porte Molitor ; 

- boulevard d’Auteuil ; 

- avenue Gordon Bennett ; 

- avenue de la Porte d’Auteuil ; 

- route de Boulogne à Passy ; 

- carrefour des Anciens Combattants ; 

- allée de la Reine Marguerite ; 

- allée de Longchamp ; 

- route de la Porte Dauphine à la Porte des Sablons ; 

- place du Maréchal de Lattre de Tassigny ; 

- avenue Foch ; 

- avenue Raymond Poincaré ; 

- place Victor Hugo ; 

- avenue Raymond Poincaré ; 

- rue de Longchamp ; 

- rue de Magdebourg ; 

- avenue Albert de Mun ; 

- avenue de New York ; 

- voie Georges Pompidou ; 

- cours la Reine ; 

- place de la Concorde ; 

- tunnel de la Concorde ; 

- quai des Tuileries ; 

- quai Aimé Césaire ; 

- quai François Mitterrand ; 

- voie Georges Pompidou ; 

- quai des Célestins ; 

- boulevard Henri IV ; 

- place de la Bastille ; 

- boulevard Beaumarchais ; 

- boulevard des Filles du Calvaire ; 

- rue Oberkampf ; 

- boulevard Richard Lenoir ; 

- boulevard Jules Ferry ; 

- quai de Jemmapes ; 

- boulevard de la Villette ; 

- place de la Bataille de Stalingrad ; 

- avenue Jean Jaurès ; 
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- rue Adolphe Mille ; 

- rue Edgar Varèse ; 

- galerie de La Villette. 

 

Article 3 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt 
général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la route. 

Article 4 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre 
ces infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues 
aux articles L.325-1 à L.325-3 du code de la route. 

Article 5 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police, le directeur de la 
voirie et des déplacements et le directeur de la police municipale et de la prévention de 
la Ville de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la 
Préfecture de Police ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de 
Paris. Il sera affiché aux portes de la mairie et du commissariat de l’arrondissement concerné 
ainsi qu'aux portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). Ces mesures prendront effet 
après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation correspondante. 

Le Préfet de Police, 

La sous-préfète  

Directrice adjointe du cabinet 

Elise LAVIELLE 
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ANNEXE A L’ARRETE N°2023-00721  DU 26 JUIN 2023 

  

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible, dans un 

délai de deux mois à compter de la date de son affichage : 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 

auprès du Ministre de l'intérieur et des Outre-mer 

Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 

place Beauvau - 75008 PARIS 

 

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 

 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 

arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, 

doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans 

un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, 

votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à 

compter de la date de la décision de rejet. 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 24 juin 2023                 

 

ARRETE N°2023-00723 

autorisant un spectacle aérien public d’aéromodélisme 
sur l’Hippodrome de Longchamp à Paris 16ème 

le 25 juin 2023 

 
LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le code de l’aviation civile, notamment son article R-131-3 ; 

Vu l’arrêté interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations 
aériennes ; 

Vu la demande présentée par Rodrigue FALEME, directeur général adjoint de 
SOLIDAYS ; 

Vu l’avis technique du 12 juin 2023 de la direction de la sécurité de l’aviation civile 
Nord relatif à la manifestation aérienne, soumise à autorisation préfectorale, de 
l’hippodrome de Longchamp le 25 juin 2023 ; 

Sur proposition de la préfète, directrice du cabinet ; 

ARRETE 

Article 1 

Monsieur Rodrigue FALEME, directeur général adjoint de SOLIDAYS, est 
autorisé à organiser un spectacle aérien public d’aéromodélisme sur l’hippodrome de 
Longchamp à Paris 16ème, le 25 juin 2023, de 21h00 à 23h59. 

Article 2 

Cette opération s’effectuera sous la responsabilité de Monsieur Nicolas PERON 
et de Monsieur Bruno MARLOIS, respectivement directeur des vols et suppléant au 
directeur des vols. 

Monsieur Vivien HONORE, directeur des vols apprenti, sera placé sous la 
responsabilité du directeur des vols titulaire, Monsieur Nicolas PERON. 
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Article 3  

Les dispositions de l’arrêté interministériel du 10 novembre 2021 susvisé relatif 
aux manifestations aériennes ainsi que les prescriptions édictées par la direction de la 
sécurité de l’aviation civile Nord jointe en annexe 1, devront être respectées. 

Article 4 

Le jour de l’opération, le directeur des vols devra impérativement contacter, une 
heure avant chaque décollage, le centre d’information et de commandement (CIC) de la 
direction de l’ordre public et de la circulation (DOPC) de la préfecture de police (tél : 
01 53 73 90 62) afin d’obtenir la confirmation ou l’annulation de la mission en fonction 
des autres survols déjà programmés et d’éventuelles circonstances locales signalées par 
l’état-major de la DOPC. 

Article 5 

Si des circonstances exceptionnelles l’exigeaient, le spectacle aérien pourrait 
être annulé. 

Article 6 

Le directeur de l’ordre public et de la circulation de la Préfecture de Police, le 
directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord, l’organisateur de la manifestation 
aérienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police ainsi que sur le 
portail des publications administratives de la Ville de Paris. 

Le Préfet de Police, 

La sous-préfète  

Directrice adjointe du cabinet 

Elise LAVIELLE 

Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 33



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 34



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 35



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 36



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 37



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 38



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 39



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 40



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 41



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 42



Préfecture de Police - 75-2023-06-24-00002 - Arrêté n°2023-00723 autorisant un spectacle aérien public d�aéromodélisme sur

l�Hippodrome de Longchamp à Paris 16èmele 25 juin 2023 43


